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La journée du micro-entrepreneur 
     
 

Objectifs de la formation : 

• Connaitre le régime micro entrepreneur 

• Choisir un mode d’imposition 

• Mettre en place votre comptabilité 
 

Public concerné : 

• Pour les libéraux en phase de création ou ayant moins d’un an d’installation, et tout porteur de 
projet optant pour ce statut. 
 

Prérequis : 

• Pour les libéraux en phase de création ou ayant moins d’un an d’installation  
 

Durée et Horaires : 

• 1 jour – de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, soit 7h 
 
Objectifs pédagogiques : 

• Identifier les principaux aspects réglementaires et déclaratifs du régime auto entrepreneur 
libéral afin d’en évaluer la pertinence par rapport à son projet 

 
Modalités d’évaluation : 

• Évaluation formative et sommative 

• Questionnaire de satisfaction 
 
Formateur/ice : 

• Valérie TOFFA : Expert Comptable 

• Eric GIRARDEAU : Expert Comptable 

• Boris LUNEAU : Expert Comptable 
 
Méthodes et moyens pédagogiques : 
 

• Méthode active et démonstrative alternant théorie et pratique 

• Diaporama, vidéo, site internet, mise en situation 

• Présentation des documents administratifs obligatoires à remplir lors d’une création d’entreprise 
libérale 
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Programme : 
 

Matin : 9h00 – 12h30 : tour de table, attente des stagiaires 
I. Créer sa micro-entreprise 

- L’immatriculation 
- Les aides à la création 

 
II. Gérer sa micro-entreprise 

 

Les obligations administratives :  
- Le local professionnel  
- Les assurances  
- Le compte bancaire  
- La médiation à la consommation  
- Le RGPD  
- L’affichage des prix  
- Le devis, la lettre de mission  
- La facturation 

 
Après-Midi : 13h30 – 17h00 
 
II.1.  Les obligations comptables 

- La comptabilité  
- La conservation des documents 

 
Les obligations administratives 

- La déclaration périodique  
- La TVA  
- La déclaration de cotisation foncière des entreprises  
- La déclaration de l’impôt sur le revenu 

 

III. Faire évoluer sa micro-entreprise 
 

- L’arrêt de son activité micro-entrepreneur  
- Le dépassement des seuils et ses conséquences  
- Choisir de changer de régime fiscal 

 
Évaluation de fin de formation 
Questionnaire de satisfaction 


